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En fin de formation, les bénéficiaires seront capables de : 
Relancer une démarche GEPP plus efficace et opérationnelle 

Profiter des contraintes légales pour renouveler votre gestion 
des compétences 
Utiliser la formation comme levier au service de la GEPP 

 
 

Lieux, dates et tarif de la formation  

Contactez-nous par l’intermédiaire de notre site internet : 
•  www.pole-formation-uimm-centrevaldeloire.com/ 

Contacts 
Voir en bas de page les adresses et numéros de 
téléphone de nos sites de formation en Région Centre-Val 
de Loire. 
 

Programme 
• Contexte de la formation Professionnelle : quelles sont 

vos obligations ? 
• Recenser et diagnostiquer les besoins du service 
• Identifier les besoins et les attentes individuels lors des 

entretiens d’évaluation de besoin (ou d’attente de 
formation) 

• Analyser les écarts entre les objectifs de l’entreprise ou 
du service et les besoins 

• Définir l’opportunité des actions de formation 
• Elaborer un projet de plan prévisionnel et respecter les 

nouvelles orientations 
• Traduire des objectifs généraux et des besoins en 

objectifs pédagogiques. 
• Elaborer un cahier des charges et choisir la stratégie de 

formation adaptée (interne, formation-action, Inter-Intra, 
cascade...). 

• Choisir les mesures financières en fonction de la nouvelle 
Réforme de la Formation Professionnelle 

• Sélectionner les fournisseurs et négocier la prestation 
• Promouvoir le projet auprès des instances 

représentatives du personnel 
• Définir et communiquer au fournisseur les informations 

nécessaires et indispensables à l’adéquation de l’action 
aux objectifs et aux besoins 

• Suivre le déroulement de l’action 
• Evaluer les résultats 

Personnes concernées 
Responsable personnel et responsable Formation. 

Durée de la formation 
2 jours (14 h) 

Prérequis 
Maîtriser les savoirs de base. 

Objectifs  

 

Suivi et évaluation 

Mode de suivi :  
Pas de suivi.  

Evaluation :  
Mises en situation, jeu de rôle.  

Méthode pédagogique et Encadrement 

Méthode pédagogique :   
Apports théoriques et pratiques.   

Mode d’apprentissage :  
Exercices, TP. 

Encadrement :  
Formateur référent. 

Moyens techniques et livrable fin de formation  
• Vidéo projecteur et support de cours. 
• Attestation de Capacités 

Construction du plan de développement des compétences 

 

https://www.pole-formation-uimm-centrevaldeloire.com/page-6-sites-de-formation-6.html
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